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Services de gestion du patrimoine RBC

Le Navigateur

SociétéS de portefeuiLLe

Le régime fiscal du Canada se veut neutre à l’égard des revenus de placement gagnés par les particuliers 
et des revenus de placement gagnés par l’intermédiaire d’une société. Par conséquent, après que la 
société a payé l’impôt sur ses revenus de placement, et l’actionnaire, l’impôt des particuliers sur les 
dividendes que lui a versés la société de portefeuille, le fardeau fiscal total imposé au particulier et à la 
société devrait à peu près correspondre à l’impôt qu’aurait payé l’actionnaire s’il avait reçu directement 
les revenus de placement. Il ne devrait donc y avoir aucune possibilité de report important d’impôt à 
l’égard du revenu passif en raison du concept d’intégration, lequel, bien sûr, ne fonctionne pas toujours 
parfaitement. En fait, dans presque toutes les provinces, le taux d’imposition intégré applicable aux 
revenus de placement est légèrement plus élevé que le taux d’impôt des particuliers correspondant. 
Dans ce cas, pourquoi pourrait on vouloir constituer une société de portefeuille ?

L’article qui suit présente les principaux avantages et désavantages de l’utilisation d’une société de 
portefeuille à l’égard des placements et relève des situations dans lesquelles cette utilisation pourrait 
tout de même être utile. 

AvAntAges de l’utilisAtion d’une 
société de portefeuille

gels successorAux

Il est possible de recourir à une 
société de portefeuille afin de mettre 
en œuvre un gel successoral. L’un 
des objectifs d’un gel successoral 
est de « geler » la valeur de l’action 
d’une société pour l’attribuer aux 
actionnaires initiaux et de s’assurer 
que les augmentations ultérieures de 
la juste valeur marchande de l’action 
de la société soient transférées à la 
génération suivante ou aux personnes 

voulues. Ce faisant, le gain de capital 
conséquent à la disposition réputée 
au décès et les frais d’homologation 
imputés au propriétaire initial de 
la société peuvent être réduits au 
minimum. Si un gel successoral était 
effectué au profit d’un conjoint et/
ou d’enfants mineurs, il conviendrait 
alors de tenir compte des règles 
concernant l’attribution du revenu 
provenant d’une société et de l’impôt 
« des enfants mineurs » (voir la section 
suivante).

Le gel successoral peut également 
servir à cristalliser la déduction pour 
gains en capital à la vente d’actions 
admissibles de petite entreprise. 
Soulignons que les sociétés de 
portefeuille qui ne sont utilisées que 
pour la détention d’un portefeuille de 
placements ne peuvent se prévaloir de 
la déduction pour gains en capital.

Comme le gel successoral est une 
opération assez complexe, il ne faut 
l’entreprendre qu’avec l’aide d’un 
conseiller en fiscalité qualifié.
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frActionnement du revenu

Certaines règles du fisc visent à 
dissuader le fractionnement du 
revenu avec les conjoints et les enfants 
mineurs liés par l’intermédiaire 
d’une société de portefeuille. L’une 
de ces règles concerne l’attribution 
du revenu provenant d’une société. 
Cette règle s’applique lorsqu’un 
particulier transfère ou prête des 
biens à une société de portefeuille en 
vue principalement de procurer un 
avantage à un conjoint ou à un enfant 
mineur lié (y incluant un petit-fils, une 
petite-fille, un neveu ou une nièce) 
détenant plus de 10 % d’une catégorie 
d’actions de la société de portefeuille. 
Si la règle s’appliquait, le contribuable 
qui a transféré ou prêté le bien à la 
société serait réputé avoir reçu dans 
l’année un revenu d’intérêt au taux 
prescrit par l’ARC pour la période sur 
l’encours de crédit du bien transféré 
ou du prêt. Cet avantage annuel à 
titre d’intérêt réputé serait réduit des 
suivantes :  

■■ tout paiement d’intérêt reçu par 
l’individu dans l’année en lien avec 
le transfert ou le prêt;

■■ les dividendes imposables majorés 
reçus par l’individu dans l’année sur 
les actions provenant de la société en 
contrepartie du transfert; et

■■ le revenu assujetti à l’impôt des 
enfants mineurs (discuté ci-après) 
déclaré par l’enfant mineur lié.

La règle du revenu fractionné 
(aussi appelée l’« impôt des enfants 
mineurs ») limite également la 
possibilité de fractionner le revenu 
avec des enfants mineurs. En vertu de 
cette règle, l’enfant mineur qui reçoit 

certains paiements de dividendes 
d’une société canadienne dont l’action 
n’est pas cotée en bourse (c.-à-d. une 
société fermée) est assujetti à l’impôt 
à l’égard de la valeur majorée du 
dividende reçu, et ce, au taux marginal 
d’impôt des particuliers le plus élevé. 
De plus, le parent est solidairement 
responsable, avec l’enfant, de l’impôt à 
payer sur le revenu fractionné.

Les règles d’attribution du revenu 
provenant d’une société et celles du 
revenu fractionné ne s’appliquent pas 
aux enfants adultes actionnaires d’une 
société de portefeuille. Par conséquent, 
il est possible de fractionner le 
revenu avec des enfants adultes par 
l’intermédiaire d’une société de 
portefeuille, sans que les conséquences 
fiscales négatives mentionnées 
précédemment ne s’appliquent. 
Des actifs peuvent être transférés 
avec report d’impôt à la société de 
portefeuille et les enfants adultes 
peuvent souscrire des actions de cette 
société. Celle-ci peut ensuite verser 
aux enfants adultes des dividendes, qui 
sont assujettis à l’impôt entre les mains 
de ces derniers.

Il existe également d’autres moyens 
plus complexes de structurer une 
société de portefeuille afin d’éviter 
l’application des règles d’attribution 
du revenu provenant d’une société à 
l’endroit du conjoint. Toutefois, cette 
question dépasse le cadre de cet article. 
Quoi qu’il en soit, comme ce volet de la 
fiscalité est assez complexe, nous vous 
encourageons fortement à consulter 
un conseiller en fiscalité qualifié avant 
de mettre en œuvre des stratégies.

Les règles d’attribution 

du revenu provenant 
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dividendes entre sociétés  
libres d’impôt

Si la société de portefeuille était 
la société mère d’une société en 
exploitation, les dividendes que verse 
la société en exploitation à sa société 
de portefeuille mère seraient, en 
règle générale, reçus libres d’impôt 
par celle-ci. Cette modalité peut être 
mise à profit lorsque le particulier 
désire retirer des fonds de la société 
en exploitation, mais ne veut pas 
nécessairement être assujetti à l’impôt 
des particuliers à leur égard. Il est 
question dans la prochaine section de 
deux situations en vertu desquelles 
vous voudrez peut-être retirer des 
fonds d’une société en exploitation.

protection contre les créAnciers

Si la société en exploitation dégageait 
des bénéfices excédentaires à tous 
les ans, il pourrait être avantageux de 
verser les fonds excédentaires à une 
société de portefeuille sous forme de 
dividende entre sociétés libre d’impôt 
et de mettre ainsi ces bénéfices à 
l’abri des créanciers de la société en 
exploitation. Au besoin, la société de 
portefeuille pourra ensuite reverser les 
fonds à la société en exploitation en 
lui consentant un prêt garanti afin de 
maintenir la protection possible contre 
les créanciers. Il est essentiel que vous 

discutiez avec un conseiller juridique 
qualifié des options qui vous sont 
disponibles en matière de protection 
contre les créanciers. 

plAcements AvAntAgeux  
sur le plAn fiscAl

Afin de diversifier son actif, le 
particulier peut songer à placer une 
partie des bénéfices excédentaires de 
sa société en exploitation dans d’autres 
actifs. La stratégie consiste à verser des 
dividendes libres d’impôt provenant 
de la société en exploitation à une 
société de portefeuille, qui effectue 
ensuite les placements. Si les bénéfices 
excédentaires étaient plutôt versés 
au particulier afin qu’il effectue les 
placements en son nom, ce dernier 
devrait commencer par payer de 
l’impôt sur ces bénéfices, et la somme 
à placer serait moindre. Le recours 
à une société de portefeuille permet 
de reporter de l’impôt, ce qui accroît 
l’avantage du placement sur le plan 
fiscal. Et l’avantage pourrait encore 
être accru si la société de portefeuille 
investissait la somme dans des titres 
à imposition reportée (p. ex., des 
actions donnant droit aux plus-values 
à imposition reportée et des fonds 
communs de placement de la catégorie 
de société).

Si la société de portefeuille était la société mère d’une société en exploitation, les dividendes que 

verse la société en exploitation à sa société de portefeuille mère seraient, en règle générale, reçus 

libres d’impôt par celle-ci. 
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impôt sur les successions  
des étAts-unis

En utilisant une société de portefeuille 
qui détient des placements américains, 
il est possible de mettre l’actionnaire 
canadien à l’abri de l’impôt sur les 
successions des États-Unis. Pour 
obtenir plus de renseignements à ce 
propos, veuillez vous adresser à votre 
conseiller fiscal qualifié.

frAis d’homologAtion

Le recours à une société de 
portefeuille peut aussi réduire les frais 
d’homologation. Néanmoins, il est peu 
probable que les frais d’homologation 
soient assez importants pour 
justifier l’établissement d’une 
société de portefeuille. Il convient 
de considérer cet aspect comme un 
avantage secondaire de la société 
de portefeuille. Vous pouvez obtenir 
plus de renseignements sur les frais 
d’homologation en vous adressant à 
votre conseiller RBC ou un conseiller 
fiscal qualifié.

choix du montAnt des revenus et du 
moment de leur versement

Le crédit d’impôt non remboursable 
en raison de l’âge et les prestations 
de la Sécurité de la vieillesse (SV) 
sont réduits lorsque le revenu net du 
particulier excède certains plafonds. 
Si le revenu de placement était gagné 
et conservé dans une société de 
portefeuille, le particulier pourrait 
parvenir à maintenir son revenu 
personnel en deçà de ces plafonds. Il 
importe toutefois de se rappeler que 
la conservation de ce revenu dans la 
société de portefeuille peut se solder 
dans les faits par un paiement anticipé 
d’impôt (c.-à-d. qu’une partie de 
l’impôt des sociétés est remboursable 
uniquement au versement de 

dividendes imposables à l’actionnaire). 
Il est possible d’atténuer l’incidence de 
cette disposition en plaçant le revenu 
dans des instruments fiscalement 
avantageux (p. ex., des actions donnant 
droit aux plus-values à imposition 
reportée et des fonds communs de 
placement de la catégorie de société). 
Par ailleurs, comme il en a été question 
précédemment, il est possible que 
le total de l’impôt payé par la société 
et l’actionnaire sur le revenu de 
placement gagné par l’intermédiaire 
d’une société de portefeuille soit 
légèrement supérieur à l’impôt des 
particuliers payé à l’égard de ce revenu 
(le Nouveau-Brunswick et l’Ontario 
étant les deux exceptions). 

désAvAntAges de l’utilisAtion 
d’une société de portefeuille

pertes en cApitAl et règles 
concernAnt les pertes AppArentes et 
lA minimisAtion des pertes

Si l’actionnaire vendait des placements 
qui se sont dépréciés à sa société de 
portefeuille, qui les détient durant 
une période minimale de 30 jours, 
il ne pourrait alors déduire aucune 
perte en capital découlant de 
l’opération dans sa déclaration de 
revenus des particuliers. S’il le faisait, 
la déduction lui serait refusée, et le 
prix de base du bien transféré, qui se 
trouve maintenant dans la société 
de portefeuille, augmenterait du 
montant de la perte en capital refusée. 
En fait, le prix de base du titre de 
l’actionnaire devient le prix de base du 
titre maintenant détenu par la société 
de portefeuille. Lorsque celle-ci vend 
ultérieurement le placement, elle peut 
comptabiliser la perte en capital si la 
valeur du titre est encore inférieure à sa 
valeur initiale.
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Par contre, si la société de portefeuille 
vendait un titre à perte et que le 
titre en question était acheté par 
un actionnaire contrôlant ou une 
personne qui lui est affiliée dans 
les 30 jours précédant ou suivant 
la disposition par la société de 
portefeuille, celle-ci ne pourrait pas 
constater la perte tant que l’actionnaire 
contrôlant ou la personne affiliée 
serait propriétaire du titre. La société 
de portefeuille conserve le droit de 
déduire la perte dans l’avenir. Dans 
la situation considérée, la perte ne 
peut être déduite par l’actionnaire 
contrôlant ou la personne affiliée.

pertes non trAnsférAbles

Les pertes subies dans une société 
peuvent uniquement servir à réduire 
le bénéfice de la société et ne peuvent 
être transférées à ses actionnaires. 
Cependant, si le particulier détenait 
des placements en son nom, il pourrait 
appliquer les pertes et les pertes en 
capital en découlant contre d’autres 
sources de revenu et de gains en capital 
ou contre des revenus et des gains en 
capital qui seront gagnés ou réalisés 
ultérieurement.

déduction pour gAins en cApitAl

La disposition des actions de petite 
entreprise peut donner droit à la 
déduction pour gains en capital. En 

général, le terme « société exploitant 
une petite entreprise » désigne une 
société privée sous contrôle canadien 
qui utilise la quasi-totalité de son 
actif pour gagner un revenu tiré d’une 
entreprise exploitée activement, 
principalement au Canada. Puisqu’une 
société de portefeuille tire la majeure 
partie de son revenu de placements 
passifs, elle n’est généralement pas 
considérée comme une société 
exploitant une petite entreprise, et la 
déduction pour gains en capital ne 
peut être demandée à la vente des 
actions.

Il pourrait en être autrement si 
la totalité ou la quasi-totalité des 
placements de la société de portefeuille 
était effectuée dans une société 
exploitant une petite entreprise 
canadienne sous-jacente. Dans ce 
cas, la vente d’actions de la société 
de portefeuille peut donner droit à 
la déduction pour gains en capital. 
Il est probable que les actions de la 
société de portefeuille ne trouveront 
pas facilement preneur. Il peut donc 
être nécessaire pour le particulier de 
réorganiser la société de portefeuille 
et la société en exploitation visée afin 
d’être admissible à la déduction pour 
gains en capital.

Il peut être nécessaire de conclure une convention entre actionnaires, sans compter que les états 

financiers annuels et les déclarations de revenus doivent être établis et produits dans les délais.

Les particuliers qui détiennent, à 

leur décès, des actions de société 

de portefeuille peuvent faire 

l’objet d’une double imposition.
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frAis relAtifs à lA constitution en 
société et à lA conformité

L’établissement d’une société 
de portefeuille entraîne des frais 
juridiques, notamment des frais relatifs 
à la constitution en société, auxquels 
il faut ajouter les frais et les exigences 
administratives liés à la propriété d’une 
société. Il faut constituer l’entité en 
société et dresser le procès-verbal des 
assemblées. Il peut être nécessaire 
de conclure une convention entre 
actionnaires, sans compter que 
les états financiers annuels et les 
déclarations de revenus doivent être 
établis et produits dans les délais.

impôt Au décès

Les particuliers qui détiennent, à 
leur décès, des actions de société 
de portefeuille peuvent faire l’objet 
d’une double imposition. D’abord, 
le défunt est assujetti à l’impôt sur 
le gain découlant de la disposition 
réputée, au décès, des actions de la 
société de portefeuille. Le montant du 
gain en capital est fonction de la juste 
valeur marchande des actions de la 
société de portefeuille, dont la valeur 
dépend de la juste valeur marchande 
du portefeuille de placements détenu 
par la société de portefeuille. Puis, 
lorsque la société de portefeuille vend 
l’actif sous-jacent ou fait l’objet d’une 
liquidation, elle peut devoir payer de 
l’impôt sur les gains en capital. Ainsi, 
la plus-value du portefeuille de la 
société de portefeuille peut faire l’objet 
d’une imposition tant au niveau de 
l’actionnaire qu’au niveau de la société. 

Cependant, il peut être possible de 
reporter cette double imposition 
potentielle, voire de l’éliminer, en 
transférant les actions de la société de 
portefeuille au conjoint survivant ou 
à une fiducie au bénéfice du conjoint, 
ou en procédant à la liquidation de 
la société de portefeuille pendant la 
première année d’imposition de la 
succession.

Les actions de la société de portefeuille 
peuvent être transférées en report 
d’impôt au conjoint ou à une fiducie 
au bénéfice du conjoint au décès de 
l’actionnaire, ce qui permet de ne 
pas être assujetti à l’impôt sur les 
gains en capital à ce moment-là. Si de 
l’impôt était payé au titre des gains en 
capital l’année du décès, le rachat des 
actions de la société de portefeuille 
en raison de sa liquidation, donnerait 
vraisemblablement lieu à une perte 
en capital. Cette perte pourrait être 
reportée rétrospectivement et portée 
en diminution des gains en capital 
réalisés l’année du décès, à condition 
qu’elle soit subie pendant la première 
année d’imposition de la succession.

opérAtions entre le pArticulier  
et sA société de portefeuille

Certaines règles fiscales régissent 
les opérations entre le particulier 
et la société dont il est actionnaire. 
Ces règles visent à empêcher la 
distribution du surplus cumulé de 
la société à l’actionnaire (autrement 
que sous forme de dividendes 
imposables) tant que la société est 
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en exploitation. L’une de ces règles 
a trait aux avantages accordés aux 
actionnaires. Les avantages accordés 
aux actionnaires ont un sens assez 
large pour comprendre tout avantage 
conféré à l’actionnaire par la société 
de portefeuille et, sous réserve de 
certaines exceptions, tout transfert 
de biens de la société à l’actionnaire 
pour une contrepartie inférieure à la 
valeur des biens. L’actionnaire doit 
comptabiliser le montant de l’avantage 
dans son revenu l’année où il reçoit cet 
avantage. Par exemple, si la société de 
portefeuille transférait un titre dont la 
juste valeur marchande était de 100 $ à 
un actionnaire moyennant une somme 
en espèces de 50 $, l’actionnaire 
pourrait être tenu d’inclure la 
différence de 50 $ dans son revenu 
lorsqu’il produit sa déclaration de 
revenus des particuliers. 

Une autre règle visant à empêcher la 
distribution du surplus de la société 
à l’actionnaire concerne les prêts aux 
actionnaires. En l’absence de cette 
règle, il serait possible d’éviter d’être 
assujetti à l’impôt sur la distribution 
du surplus de la société si la société 
de portefeuille prêtait simplement 

les fonds à un actionnaire qui ne les 
lui remboursait jamais. En vertu de 
cette règle, sous réserve de certaines 
exceptions, l’actionnaire ou un 
membre de sa famille doit inclure 
dans son revenu le capital de tous les 
prêts que la société de portefeuille 
lui a consentis pendant l’année. Le 
remboursement ultérieur du prêt peut 
être déduit l’année où il est effectué, 
sauf s’il est considéré comme faisant 
partie d’une série de prêts et de 
remboursements.

sociétés de portefeuille existAntes

Le léger désavantage fiscal actuel qui 
découle de l’obtention de revenus 
de placement par l’intermédiaire 
d’une société de portefeuille (le 
Nouveau-Brunswick et l’Ontario 
étant les exceptions) peut inciter de 
nombreux actionnaires à envisager de 
liquider leur société de portefeuille. 
Avant d’aller de l’avant, il leur faut 
d’abord prendre plusieurs aspects 
non fiscaux en considération. 
L’actionnaire pourrait ne pas vouloir 
liquider la société de portefeuille si 
d’autres raisons militaient en faveur 
de son existence. Ainsi, si les gains 
accumulés à l’égard des placements 
effectués dans la société de portefeuille 

étaient importants, la charge fiscale 
découlant de la liquidation pourrait 
être considérable et la liquidation de la 
société de portefeuille pourrait s’avérer 
désavantageuse.

conclusion

Même si les placements effectués 
par l’intermédiaire d’une société de 
portefeuille peuvent ne plus procurer 
d’avantage en ce qui a trait au report 
d’impôt, le recours à une société de 
portefeuille peut répondre à divers 
autres besoins. Et il convient d’en tenir 
compte.

Les particuliers qui ont déjà constitué 
une société de portefeuille et qui 
constatent que celle-ci ne leur procure 
peut-être plus d’avantage fiscal ne 
devraient pas nécessairement la 
liquider, surtout si l’opération donnait 
lieu à l’imposition de sommes qui 
avaient fait l’objet de reports d’impôt 
et à la réalisation de gains en capital. 
Vous devriez consulter un conseiller en 
fiscalité qualifié afin d’établir si vous 
pourriez bénéficier de l’établissement 
d’une société de portefeuille ou devriez 
liquider une société de portefeuille 
existante.

L’actionnaire pourrait ne pas vouloir liquider la société de portefeuille si d’autres raisons 

militaient en faveur de son existence. 
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